
[Taxe de désignation individuelle] Toute Partie contractante dont l’office est un office 
procédant à un examen et toute Partie contractante qui est une organisation intergouvemementale 
peut, dans une déclaration, notifier au Directeur général que, pour toute demande internationale 
dans laquelle elle est désignée, ainsi que pour le renouvellement de tout enregistrement 
international découlant d’une telle demande internationale, la taxe de désignation prescrite visée à 
l’alinéa 1) est remplacée par une taxe de désignation individuelle dont le montant est indiqué dans 
la déclaration et peut être modifié dans des déclarations ultérieures. Ce montant peut être fixé par 
ladite Partie contractante pour la période initiale de protection et pour chaque période de 
renouvellement ou pour la durée maximale de protection qu’elle autorise. Cependant, il ne peut 
pas dépasser le montant équivalant à celui que l’office de ladite Partie contractante aurait le droit 
de recevoir du déposant pour une protection accordée, pour une durée équivalente, au même 
nombre de dessins et modèles industriels, le montant en question étant diminué du montant des 
économies résultant de la procédure internationale.

2)

[Transfert des taxes de désignation] Les taxes de désignation visées aux alinéas 1) et 2) 
sont transférées par le Bureau international aux Parties contractantes à l’égard desquelles elles ont 
été payées.

3)

Article 8

Régularisation

[Examen de la demande internationale] Si le Bureau international constate que la 
demande internationale ne remplit pas, au moment de sa réception par le Bureau international, les 
conditions du présent Acte et du règlement d’exécution, il invite le déposant à la régulariser dans 
le délai prescrit.

1)

[Note de l’OMPI] : Recommandation adoptée par l’Assemblée de PUnion de La Haye :

“Les parties contractantes qui font, ou qui ont fait, la déclaration prévue à l’article 7.2) de l’Acte de 1999 ou à 
la règle 36.1) du règlement d’exécution commun sont encouragées à indiquer, dans cette déclaration ou dans 
une nouvelle déclaration, que, pour les demandes internationales déposées par des déposants dont le droit à 
cet égard découle exclusivement d’un rattachement à un pays de la catégorie des pays les moins avancés, 
conformément à la liste établie par l’Organisation des Nations Unies, ou à une organisation 
intergouvemementale dont la majorité des États membres sont des pays de la catégorie des pays les moins 
avancés, la taxe individuelle à payer pour leur désignation est ramenée à 10% du montant normalement perçu 
(arrondi, le cas échéant, au nombre entier le plus proche). Ces parties contractantes sont en outre encouragées 
à indiquer que la réduction s’applique également à l’égard d’une demande internationale déposée par un 
déposant dont le droit à cet égard ne découle pas exclusivement d’un rattachement à une telle organisation 
intergouvemementale, pour autant que tout autre droit du déposant à cet égard découle d’un rattachement à 
une partie contractante qui appartient à la catégorie des pays les moins avancés ou, à défaut, qui est un État 
membre de cette organisation intergouvemementale et que, dans ce cas, la demande internationale soit régie 
exclusivement par l’Acte de 1999.”
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